
  

 
COMMENT GÉRER L’INTERVENTION D’UN 
INSPECTEUR DE LA CNESST

 

Introduction 
Cette formation a pour but de s’assurer que les employeurs et leurs représentants possèdent toutes les 
connaissances et les habiletés nécessaires quant à l’attitude et aux comportements à adopter pour accueillir un 
inspecteur de la CNESST.  
 
Cette formation permettra également aux participants de développer leurs aptitudes afin d’assurer efficacement le 
suivi et la gestion complète d’un rapport d’intervention en mettant en pratique les connaissances acquises dans le 
cadre de différentes mises en situation. 

 

Objectifs spécifiques 

 Connaître le rôle et les pouvoirs d’un inspecteur de la CNESST. 
 Comprendre les motifs, le processus et le déroulement d’une intervention d’un inspecteur de la CNESST. 
 Maîtriser les étapes de la gestion d’un rapport d’intervention. 
 Mesurer les impacts positifs d’une bonne gestion de l’intervention d’un inspecteur de la CNESST. 

 

Contenu de la formation 

 
 Le rôle et les pouvoirs de l’inspecteur de la 

CNESST. 

 La procédure d’accueil d’un inspecteur dans 

le cadre d’une intervention. 

 Les étapes, une à une, d’une gestion efficace 

d’un rapport d’intervention de la CNESST. 

 L’opportunité de poursuites et le cadre 

d’émission des constats d’infraction 

 La diligence raisonnable dans le cadre d’une 

défense. 

Nombre de participants 

Un maximum de 15 participants est demandé. 
 

Matériel fourni 

Présentation en format PDF à télécharger 

Outils de gestion et documents de références 

à mettre en application 

Attestation de formation 

 
Durée 

2 heures- formation 

   

 
Lussier est un organisme formateur agréé par la Commission des Partenaires du marché du travail (CPMT). 
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